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La Pollution lumineuse

Une menace sur l’alternance jour/nuit qui régit la vie sur terre           

Depuis 3,7 milliards d’années 

la vie terrestre est réglée par 

l’alternance du jour et de la nuit.

En moins de 50 ans, l’homme a 

bouleversé cette alternance vitale 

par une utilisation exponentielle et 

anarchique des sources lumineuses 

artificielles.

Cette utilisation génère une nouvelle 

pollution :  « la pollution lumineuse »



les espèces nocturnes

actives la nuit

se reposent le jour

Les espèces diurnes

actives le jour

se reposent la nuit

La Pollution lumineuse
Une menace sur l’alternance jour/nuit qui régit la vie sur terre

Mais aussi une menace sur l’alternance activité / repos

260 espèces de papillons diurnes

4500 espèces de papillons nocturnes



Qu’est-ce que la « POLLUTION LUMINEUSE »

D’abord être d’accord sur les termes:

Pollution : -Dégradation d’un milieu par l’introduction d’un polluant

- une pollution se constate par un résidu: 

la pollution lumineuse se constate par celui des photons 

de la lumière sur les particules en suspend dans l’atmosphère

- Peut entraîner la disparition d’espèces 

Nuisances : peut provoquer une gêne

dégradation des conditions de vie, (bruit, etc)

Définitions

La « pollution lumineuse » se définit par 

l’impact de la lumière artificielle   

sur l’environnement  et  sur le paysage nocturne           

Elle est générée par la diffraction de la lumière sur les particules 

en suspend dans l’atmosphère



La pollution lumineuse
Origine –conséquences - solutions

- A N P C E N -
Association Nationale pour la Protection du ciel 

et de l’Environnement Nocturne

co/SAF 3 rue Beethoven 75016 Paris

www.anpcen.fr courriel: info@anpcen.fr 

UNE ASSOCIATION TYPE LOI 1901

SON OBJECTIF :

sensibiliser les décideurs et le public 

aux conséquences de la

« pollution lumineuse »

Qu’est ce que L’ANPCEN

http://www.anpcen.fr/


L’ANPCEN :
une Origine commune aux autres Associations 

de protection  de l’environnement nocturne  dans le monde

I.D.A  - Etats-Unis (1972)

I.D.A. 
Gde Bretagne

I.D.A
Pays - Bas

I.D.A
Allemagne

I.D.A
Suisse

A N P C N - France

Cel Fosc - Espagne

Cielo Buio - Italie

Australie – Rép. Tchèque - Canada

Sections IDA

Pays affiliés



L’ANPCEN
 600 adhérents

 Un réseau de correspondants 
départementaux

 Un site WEB : www.anpcen.fr

 Un forum de discussion : liste « Ciel Noir »

 Un bulletin d’informations trimestriel 
« SOS »

 Des plaquettes d’informations, posters, 
auto-collants,…

 Du matériel de mesure : APN + Fish Eye, 
luxmètres, SQM.

Moyenne des visites les 12 derniers mois :

- 11513 pages visitées par mois / 

- 138156 pages par an 

Record des visites en octobre 2005

- 18852 pages vues par 8127 visites

Résultat depuis 37 mois

- 415331 pages vues

- 156297 visites

- 151671visiteurs

Temps moyen par page 1'07«

Temps moyen par visite 4'52"



ETAT DES LIEUX

Il existe deux catégories de paysages

-Les paysages diurnes

On dépense beaucoup pour les protéger  et les aménager



ETAT DES LIEUX

- Les paysages nocturnes
on les sacrifie dans l’indifférence



Exigence de la maîtrise de l’émission du flux

Le respect de la proportionnalité de la mesure de police

Ce qui est attendu

Ce qui n’est pas demandé et que l’on rencontre trop souvent



Impact sur le paysage nocturne

comparaisons de la qualité du ciel dans le monde

Images du « Defense Meteorological Satellite 

Program » (1996), destinées à relever la couverture 

nuageuse, éclairée par la Lune… (résolution 1 km ).
Images prise par satellite





1998                                          2008

Impact sur le paysage nocturne : 
dégradation du ciel étoilé près de Castres



Comment en sommes-nous 

arrivés à cette situation





Les références pour l’éclairage public

Entre 1906 et 2003 les installations d’éclairage public ont fait l’objet 

de près de 90 circulaires ou décrets.

En 2005, diffusion de la norme Européenne EN 13201

- son application n’est pas obligatoire

- elle indique des valeurs minimales mais pas de valeurs maximales

- leur contrôle n’est pas obligatoire
- elle impose un coefficient d’uniformité qui entraîne une  

augmentation des sources de 30 à 50% avec les conséquences

sur l’installation - la consommation – la maintenance

- elle n’intègre aucun critère environnemental

L’AFE (Association Française de l’Éclairage) en fait la base des 

recommandations à ses adhérents qui sont les milieux professionnels :

- EDF, les fabricants de lampadaires, les fabricants de lampes et 

d’accessoires divers, les installateurs de réseaux, les maîtres d’œuvres



Cheminement  de l’application règlementaire

La norme Européenne EN 13201

-L’AFE (Association Française de l’Éclairage)

- Les maîtres d’œuvres

les architectes – les urbanistes – les bureaux d’études

les syndicats d’électrification
les services techniques des villes

- Les donneurs d’ordres
-Les communes
- les promoteurs
- les aménageurs



Principe de fonctionnement :

Les grandes agglomérations

Elles disposent d’un service technique et font appel à des maîtres d’œuvres spécialisés ou à des 

bureaux d’études

Les communes rurales

Elles adhèrent en générale à un syndicat départemental d’électrification

qui fait office de conseiller et de maître d’oeuvre

Dans les deux cas les recommandations de l’AFE (Association Française de l’Éclairage) 

sont scrupuleusement suivies 

Cheminement des interventions pour les 

décisions en éclairage public

La norme européenne  EN 13201

Elle n’est pas obligatoire

Mais recommandée par l’AFE

Par qui est-elle appliquée Les maîtres d’œuvre

Les bureaux d’études 

Les syndicats départementaux d’énergies

Les entreprises intervenant en éclairage public



respect d’un coefficient d’uniformité  (ne présente pas d’intérêt )

=densification des réseaux = + 30 à 50 % de lampadaires
= plus de consommation     =plus de matériel à installer 
= plus de matériel à entretenir

la densification des reséaux –
Une méthode dispendieuse, imposée par la norme
sans intérêt pour le piéton ne sert que les intérêts des intervenants



Impact payasager
Modération des « plans lumière »

Et de l’éclairage public

Absence d’études d’impact sur l’environnement nocturne

a-t-on pensé – aux engagements de Kyoto ?  À l’environnement nocturne ?

à l’effet de serre ?  - Aux riverains ?



Impact paysager
Modération des « plans lumière »

De l’éclairage public



Éclairage public

Le choix d’une puissance modérée



La pollution lumineuse est réversible



L’élimination des matériels 

polluants est lancée

Le choix des matériels

Qaund en feront-ils partie ??  et pourtant !!!!



Prévention

Les matériels

Rendement dans la demi-sphère 
inférieure > 95%

Cahiers des charges (CCTP) Ville de Paris

Emission 
souhaitée

Emission 
souhaitée

Energie 
perdue

A adopter

Verre plat et 
transparent

Les fabricants en 
conviennent… 
(Documentation 
Philips Iridium)

Les caractéristiques propres du lampadaire

A éviter

../../Pierre%20Brunet/Mes%20documents/Matériels%20-%20Eclairagisme%20-%20Photométrie/Matériels/Matériels%20proposant%20des%20variantes%20convenables/2002/philipsiridium2.pdf


Un choix dans les matériels et les applications 



Le choix des matériels et des applications



intégrer des critères environnementaux

Introduction de niveaux plafond

 Puissance LUMINEUSE au km

 Énergie consommée par an au km

Introduction 

d’une « Étiquette Énergie »

 Classement des installations d’éclairage 

extérieur selon le niveau de pollution 

lumineuse associée

< 75-150 kilolumens / kilomètre

< 3000 kWh / kilomètre / an

[1] Agence Suisse pour L’Efficacité Énergétique (SAFE), www.topten.ch/ep, 2006.

Voies de largeur < 10 m

http://www.topten.ch/ep


Des incitations aux économies d’énergies

                        CHARTE DE PROTECTION DU CIEL 

                 ET DE  L’ENVIRONNEMENT NOCTURNES 
 

 
   ARTICLE I 

De façon générale, l’éclairage public ou privé doit être limité en intensité et en durée aux 
stricts besoins de la population et aux impératifs réels de la sécurité. 
 
                                                             ARTICLE II 
Tous les appareils d’éclairage extérieur utiliseront des capuchons réflecteurs efficaces 
de manière à éclairer uniquement ce qui doit être vu. Les ampoules ne seront pas 
apparentes pour ne pas éblouir les usagers et éviter d’attirer les insectes nocturnes. 

- En aucun cas la lumière émise ne sera dirigée vers le ciel où elle constitue une 
pollution pour la végétation, la faune nocturne, l’astronomie, l’aviation. le 
rayonnement de toutes les sources lumineuses sera obligatoirement orienté vers 
le bas, l’installation d’appareils à rayonnement laser ou incandescent produisant un 
faisceau lumineux publicitaire à haute altitude dans le ciel nocturne sera interdite. 
L’installation des spots encastrés dans le sol éclairant à la verticale sera proscrite. 

-  Les projecteurs pour espaces sportifs ou parking seront asymétriques et orientés 
vers le bas 

                                                              ARTICLE III 
Pour éviter tout gaspillage d’énergie, on utilisera en priorité absolue les lampes ayant le 
meilleur rendement énergétique : type sodium à haute ou basse pression, ou tout autre 
système qui pourrait être développé à l’avenir et la puissance limitée a 70 W. 
 
                                                               ARTICLE IV 
Les éclairages des monuments, des enseignes publicitaires, de tout autre édifice ou lieu, 
doivent être éteints au plus tard à 23 heures sur l’ensemble de la commune, sauf 
dérogation exceptionnelle accordée. 
 
                                                              ARTICLE V 
Une documention de l’ANPCN (Association Nationale  pour la Protection du Ciel Nocturne, 
association reconnue d’intérêt général) sera disponible auprès des services techniques de 
la municipalité de                                                   pour informer et sensibiliser le public 
et les entreprises sur la nécessité de protéger l’environnement et le ciel nocturne .  
Ces recommandations permettront de compléter si besoin la charte et de s’adapter aux 
impératifs et besoins d’un développement durable harmonieux et soucieux de préserver 
l’environnement. 
 
Fait à  
 
Le Maire de                                                                       Le président de             
                    

                                      Le Président de l’ANPCN 
 

 



Les perspectives règlementaires

2007  -Le grenelle de l’environnement – intégration de la pollution lumineuse par NKM 

Grenelle 1 - la loi sera adoptée suivant la procédure normal

Art 33- Les émissions de lumière artificielle de nature à présenter des dangers 

ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux 

écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant l’observation 

du ciel nocturne feront l’objet de mesures de prévention, de suppression ou de 

limitation.

2009 – 2ème lecture à l’Assemblée Nationale  

l’article sur la pollution lumineuse devenu article 41

est voté sans modification

2008 - 1ère lecture à l’Assemblée Nationale                                 

l’article 36 du grenelle 1 est voté sans modification

1ère lecture au Sénat

l’article 36 du grenelle 1 est voté sans modification

2ème lecture au Sénat

L’article 41 est définitivement adopté sans modification

Grenelle 2 
la loi sera adoptée suivant la procédure d’urgence

Octobre 2009 – 1ère lecture au Sénat 

L’article 66 sur la pollution lumineuse est voté sans modification

Examen par l’assemblé nationale 

En janvier 2010



Récapitulations des interventions de l’ANPCEN depuis 2005

• 1er mars 2005 – colloques sur l’éclairage public avec l’ADEME et le région Pays de Loire

• Octobre 2006 – l’ANPCN est invité à présenter ses activités au ministère de l’écologie

il nous est fortement recommandé d’ajouter «environnement»à ANPCN. 

• Août 2007 – La communes de ROBARON est la première commune en France à signer 

la charte de protection de l’environnement nocturne proposée par l’ANPN.

Depuis 23 autres communes ont repris cette démarche.

• - La pollution lumineuse est intégrée au Grenelle de l’environnement- art 36.

• Septembre 2007 – L’ANPCEN devient adhérente de France Nature Environnement.

FNE exige que le nom de l’association mentionne l’environnement 

• Novembre 2007 – l’ANPCN devient l’ANPCEN

•Juillet 2008 – l’ANPCEN est intégrée au grenelle de l’environnement par FNE  

Nous sommes invités à participer à une réunion au MEEDDAT.  

• Avril 2009   - l’ANPCEN est convoqué à une audition au Sénat par le rapporteur de la commission

des affaires économiques. Son compte rendu au MEEDDAT retient nos recommandations.

• Juin 2009 – A notre demande, nous sommes reçus par un conseiller de la secrétaire d’état à

l’écologie Chantal Jouano.

• Juillet 2009 – Le directeur de la DGPR du MEEDDAT devenu MEEDDE nomme un chargé 

de mission pour l’élaboration en collaboration avec l’ANPCEN des décrets 

d’application de l’article 66 de la loi grenelle 2 portant sur la pollution lumineuse.

• Depuis décembre 2008, le MEEDDAT a attribué 37000 euros de subvention à l’ANPCEN pour

le soutien à ses activités.



En projet:

obtention de l’agrément «association de protection de l’environnement» 

prévu pour novembre 2009.

Les participations de l’ANPCEN 

aux actions pour la protection de l ’environnement nocturne

Décembre 2008  -

campagne de sensibilisation à l’excès d’illuminations pendant la période 

de Noël

Octobre 2009 -

participation au « Jour de la Nuit »

en partenariat avec l’association « Agir pour l’environnement »

Opération ANPCEN 2009 - :

lancement du concours « Villes et Villages étoilés »



Les raisons d’un engagement à limiter la pollution lumineuse :

Préserver la vision du ciel étoilé.

Préserver l'habitat des espèces nocturnes.

Préserver l’homme des impacts négatifs

Limiter la consommation énergétique

Appliquer les accords de Kyoto

Appliquer les principes du développement durable

en particulier dans le cadre des missions des PNR

Conclusions



Pour protéger notre planète

Ses habitants 
et sa biodiversité

CHOISISSONS : 

moins DE PARAÎTRE

pour

Plus DE MIEUX ÊTRE

Pour trouver des solutions, il faut commencer par en chercher


